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DEPARTEMENT DU GERS

 au titre du L. 130-1
Espace boisé classé à conserver ou à créer 

Zone inondable 

1 Numéro d'opération

installation d'interêt général
Emplacement réservé pour voie, ouvrage public

Secteur

Zone

LEGENDE

UBa

UB

DOCUMENT  GRAPHIQUE

Echelle 1/5000

REGLEMENT

Karl PETERSEN - 21 chemin de Gabardie - 31200 TOULOUSE

PLAN LOCAL D'URBANISME

3.2

P.L.U.arrêté le   21 juillet 2006
P.L.U. approuvé le 4 août 2007

Alignement d'arbres ou  haie (Art.L 123-1,7°)

D’ENSEMBLE

ELABORATION

Terrain sans coefficiant d'emprise au sol (article U9)

Echelle 1/2500

A

A
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